
Infirmier(e) au service médico-psychologique régional/CSAPA 

 

🎯 Vous souhaitez mettre vos qualités humaines et professionnelles au profit des soins 

psychiatriques et addictologiques en milieu pénitentiaire ? 

👥 Vous souhaitez rejoindre une équipe pluridisciplinaire et dynamique ? 

🤝 Vous savez faire preuve de neutralité, discrétion, ouverture d’esprit ? 

 

Dans le cadre de l’ouverture d’un secteur supplémentaire d’accueil des détenus          

(Baumettes 3), l’activité des services de psychiatrie, médecine et addictologie en milieu 

pénitentiaire va évoluer avec l’ouverture de nouveaux services et l’adaptation des effectifs. 

C’est pourquoi nous recherchons des infirmier(e)s motivé(e)s pour rejoindre nos équipes. 

 

🧩 L'unité sanitaire de médecine pénitentiaire 

(USMP) des Baumettes, c'est : 
 

🔹 L’unité de soins ambulatoires (UCSA) : prise en charge des personnes détenues sur le 

plan somatique, incluant un plateau technique sur Baumettes 2 (imagerie, kinésithérapie, 

ophtalmologie, dentaire, gynécologique), avec l’ouverture d’une seconde unité sur Baumettes 

3 au dernier trimestre 2025. 

 

🔹 Le Service Médico-Psychologique Régional (SMPR) : prise en charge psychiatrique 

en ambulatoire, en centre d’accueil thérapeutique à temps partiel (CATTP), en hôpital de 

jour à vocation régionale (39 places dans un quartier dédié à Baumettes 2) 

 

🔹 Le Centre de Soins, d’Accompagnement et de Prévention en Addictologie (CSAPA) : 

prise en charge des addictions. 

 

L’USMP fait partie du pôle intersites Psychiatrie, Médecine et Addictologie en Détention 

– médecine légale (PMAD-ML) qui inclue également sur l’Hôpital Nord une unité 

hospitalière spécialement aménagée (UHSA 40 lits), une unité hospitalière sécurisée 

interrégionale (UHSI 33 lits) et un centre de rétention administrative (120 places avec une 

unité médicale). 

 

L’équipe pluri disciplinaire est constituée d’infirmiers, secrétaires, psychologues, assistantes 

sociales, masseurs kinésithérapeutes, ergothérapeutes, psychomotriciens, manipulateurs en 

électroradiologie médicale, préparateurs en pharmacie, médecins psychiatres, médecins 

généralistes et dentistes. Les effectifs de ces services sont adaptés à la population des 

détenus effectivement accueillie dans cette structure pénitentiaire. Des agents de la 

pénitentiaire sont présents systématiquement au sein de l’unité. 

 

 

📌 Vos missions principales : 
 

Votre profil est orienté vers les soins psychiatriques ou vers la prise en charge de 

l’addictologie ? Vous aimez travailler en équipe pluriprofessionnelle ? 



  

Vos missions au SMPR ou au CSAPA : 

• Vous assurerez des consultations à l’entrée et à la sortie de détention 

• Vous assurez la mise en œuvre quotidienne du plan de soins : accueil, entretiens IDE, 

distribution des traitements 

• Vous participerez à la gestion des urgences 

• Vous prendrez en charges des hommes, des femmes et des mineures souffrant 

d’addictions, au sein du CSAPA 

• Vous animerez des ateliers de groupe thérapeutiques 

• Vous conduirez des actions de prévention et d’éducation thérapeutique, de 

réduction des risques 

• Vous assurerez le relais avec les acteurs spécialisés dans la prise en charge des 

addictions pour préparer la sortie de détention Des remplacements ponctuels 

peuvent être assurés sur d’autres services de l’unité sanitaire de médecine 

pénitentiaire. 

 

Des remplacements ponctuels peuvent être assurés sur d’autres services de l’unité sanitaire 

de médecine pénitentiaire. 

 

Ce que nous vous proposons : 
 

    Mise en stage : Possibilité d'intégrer directement un poste en tant que fonctionnaire ou 

en CDI. 

        Planning attractif : Travail en 10h/jour pour un meilleur équilibre vie professionnelle-

vie personnelle (environ 153 jours /an de travail dont un week-end sur 5 en moyenne). 

       Congés : 28 jours de congés annuels + jours de récupération inclus dans le planning. 

📚 Formations continues : Accès facilité pour développer vos compétences tout au long de 

votre carrière. 

🚲 Mobilité durable : Forfait mobilité pour encourager l’utilisation de moyens de transport 

écologiques. 

🚇 Transport en commun : Prise en charge de 75% des frais de transport. 

👶 Crèche disponible : Accueil en crèche hospitalière ou dans les crèches partenaires. 

🎉 Avantages sociaux : Bénéficiez des prestations du Comité Général des Œuvres Sociales 

(CGOS) : loisirs, aides sociales, etc. 

 

Vous vous reconnaissez ? 

🔑 Vous êtes notre pièce manquante !  

 

📩 Pour postuler : 
Envoyez votre CV et lettre de motivation à : demandeposte.sud@ap-

hm.fr et jeremy.verde@ap-hm.fr 
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